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FEDERATION DEPARTEMENTALE
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SAMEDI 23 mars 2019
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Présentation des personnalités 
présentes, représentées, excusées

Président Joël DESWARTE
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Désignation du Bureau de l’A.G. 

Joël DESWARTE



PRESENTATION DU BUREAU 
DE L’ AG

ASSEMBLEE GENERALE DU 23 MARS 2019 

• Conformément à l’article 11 des statuts, dont je vous cite l’extrait
ci-après : « Le président de la Fédération Départementale des
Chasseurs du Nord ou un vice-président s’il est empêché
dirige, avec le concours du bureau de la fédération, les travaux

de l’assemblée générale.»

• Le trésorier rend compte de sa gestion. Elle entend le rapport du
commissaire aux comptes nommé, par ses soins, pour six ans. Elle
approuve ou redresse les comptes de l’exercice clos, approuve le
budget de l’exercice suivant, vote le montant des cotisations et
délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.

4



• Le secrétaire tient procès-verbal des séances de l’assemblée générale.
Les procès-verbaux sont signés par le président et le secrétaire. Ils
sont établis sans blancs ni ratures sur des feuillets numérotés d’un
registre spécial. Ils sont conservés au siège de la fédération
départementale des chasseurs du Nord.

Les membres du bureau de la Fédération Départementale des
Chasseurs du Nord, présents ce jour, sont :
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•PRESIDENT DE L’A.G:

•VICES-PRESIDENTS:

•SECRETAIRE GENERAL:

•TRESORIER:

Joël DESWARTE

GERARD SANIEZ – Gérard PINELLE

PIERRE LAUDE

Patrick HANDTSCHOEWERCKER



ANNONCES LEGALES
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Copie « des annonces légales» parues dans le journal :

Terres et Territoires, La Voix du Nord



ORDRE DU JOUR :
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ASSEMBLEE GENERALE 2019

- Rapport moral

- Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 24 Mars 2018.

- Présentation des comptes de l’exercice 2017/2018.

- Rapport du commissaire aux comptes sur l’exercice 2017/2018.

- Approbation des comptes de l’exercice 2017/2018.

- Présentation du projet de budget de l’exercice 2019/2020.(avec et sans Permis à 200€)

- Rapport du commissaire aux comptes sur le projet de budget 2019/2020.

- Approbation des différentes recettes et subventions proposées dans le budget 2019/2020.

- Approbation du budget final.

- Présentation et approbation du projet de dates d’ouverture et de fermeture de la chasse pour la   

saison 2019/2020.

- Présentation et approbation des modifications envisagées du Schéma Départemental de Gestion 

Cynégétique.

- Validation du renouvellement du Plan de Gestion Cynégétique Approuvé Lièvre.

- Point de situation sur la vente du site de Chéreng.

- Approbation des nouveaux statuts de la Fédération Départementale des Chasseurs  

du Nord suite à l’arrêté du 1er Février 2018 portant modèle de statuts des Fédérations  

Départementales des Chasseurs – publié au journal officiel le 10 Février 2018 – Modifié par l’arrêté  

ministériel du 05 Juin 2018.

- Présentation et approbation des règlements intérieurs mis en conformités avec les nouveaux 

statuts.

- Questions diverses : pour qu’une question soit inscrite à l’ordre du jour d’une séance de 

l’assemblée générale, elle doit être présentée soit par le conseil d’administration, soit par au moins  

50 adhérents à la FDC59 pour la saison cynégétique en cours et adressée par écrit et reçue au 

secrétariat de la FDC59, vingt jours avant la date prévue pour cette séance.

- Clôture de l’Assemblée générale.

- Pot de l’amitié.
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Le rapport moral

Joël DESWARTE



9

MISE A L’HONNEUR

REMISES DE MEDAILLES DE LA FEDERATION 

DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU NORD

Monsieur Jean FOUQUET

Monsieur André BOUILLON

ARGENT

Monsieur Thierry HEUCLIN 

OR OR
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Présentation du P.V 
de l’ AG du 24 Mars  2018

Joël DESWARTE

Toute personne le souhaitant, peut demander une copie du PV 

de l’AG du 24 Mars 2018 à l’accueil de la FDC 59.
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FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU NORD

RUE DU CHATEAU

59152 CHERENG

L’Assemblée Générale se deroule sur le commune de LOON-PLAGE dans la salle Rommel. 

 

L’ouverture des inscriptions pour les votants est effective à huit heures (8H00) et a lieu sur le site à 

l’entrée de la salle. 

 

Les adhérents se présentent aux tables d’émargements et se voient remettre, après contrôle de leur 

identité et présentation de leur permis de chasser ou pièce d’identité, un boitier permettant un vote 

électronique. Ce boitier est incrémenté du nombre de voix dont dispose l’adhérent. 

 

Les tables d’émargements sont installées dans le hall de la salle même dédiée à l’Assemblée Générale.  

 

L’adhérent est ensuite invité à prendre place dans la salle, au passage il lui est remis une pochette 

contenant les  documents suivants : l’ordre du jour, les comptes de l’exercice, le fonctionnement général 

et les dégâts de grand gibier, un bilan de la situation comptable de la FDC59, une copie du procès verbal 

de l’assemblée générale du 01/04/2017, les propositions de date d’ouverture et de fermeture de la chasse 

pour la saison 2018/2019 qui vont être soumises à l’approbation de l’assemblée,  une copie des nouveaux 

statuts de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord, sur laquelle, figure en rouge les 

nouveautés et en bleu l’écriture des statuts actuels, qui vont être présentés et proposés à l’approbation 

de l’assemblée et un flyer de la fête de la chasse de Compiègne. 

 

Il résulte des feuilles d’émargements que sont présents à l’Assemblée Générale, en leur nom et munis 

de pouvoirs :  Cent soixantes deux votants (162) pour Sept mille trois cent soixante et onze voix 

(7371). Cent soixantes deux boitiers de vote électronique ont été distribués. 

 

500 chaises ont été installées dans la salle. Toutes les chaises ne sont pas occupées. Hormis le personnel 

et les élus de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord, trois cent vingt  personnes (320 )  

sont présentes. 

 

A Neuf heures et quinze minutes (9H15), après un accueil effectué par les sonneurs  DU BIEN ALLE 

EN THIERACHE, Monsieur le Président de l’assemblée générale, Monsieur Patrick 

HANDTSCHOEWERCKER, à neuf heure et dix huit minutes (9H18) déclare ouverte l’Assemblée 

Générale Ordinaire de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord. 
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Approbation du P.V 
de l’ A G du 24 Mars 2018

Joël DESWARTE



Test des boîtiers électroniques 

• VOUS ETES :

POUR = 1         

CONTRE = 2     

ABSTENTION = 3
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! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

1

2

3

SEND

195



Test des boîtiers électroniques 
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OUI

NON

ABSTENTION

81.40%

(4971) 

12.12%

(740) 

6.48%

(396) 
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Approuvez-vous le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 Mars 2018

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

1ère RESOLUTION :

183
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Approuvez-vous le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 Mars 2018

1ère RESOLUTION :

OUI

NON

ABSTENTION3.45%

(205) 

3.68%

(219) 

92.87%

(5522) 
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Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018

Monsieur Dominique LECONTE 
représentant KPMG SA - Expert Comptable



Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017

au 30 juin 2018

Le fonctionnement général
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Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017 

au 30 juin 2018

Le service « Grand Gibier »

Indemnisation – Prévention des dégâts
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Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017 

au 30 juin 2018

Résultat consolidé des sections fonctionnement 
général et grands gibiers
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01/07/2017

au

30/06/2018

348 651

43 037

391 688

Libellé

RESULTAT CONSOLIDE 2017-2018

RESULTAT NET COMPTABLE

FONCTIONNEMENT GENERAL

DEGATS GRAND GIBIER





Le bilan au 30 juin 2018
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Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017 au 

30 juin 2018

Monsieur FLORENT,

Commissaire aux comptes.

Rapport du Commissaire aux comptes
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Comptes de l’exercice 
du 1er juillet 2017 au 

30 juin 2018

Approbation des comptes, quitus et affectation du 
résultat

30



2ème RESOLUTION :

• Après avoir entendu lecture du rapport de gestion, et du rapport
du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de
l’exercice 2017/2018, l’Assemblée générale approuve les
comptes qui lui ont été présentés et dont le résultat est
excédentaire de 391 688 € et donne quitus aux administrateurs
pour leur gestion.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

31
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2ème RESOLUTION :
• Après avoir entendu lecture du rapport de gestion, et du rapport

du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de
l’exercice 2017/2018, l’Assemblée générale approuve les
comptes qui lui ont été présentés et dont le résultat est
excédentaire de 391 688 € et donne quitus aux administrateurs
pour leur gestion.
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OUI

NON

ABSTENTION0.35%

(20) 

13.09%

(748) 

86.56%

(4947) 
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Avant affectation Après affectation

RESERVES 1 770 530 2 162 218

RESULTAT DE L'EXERCICE 391 688

2 162 218 2 162 218

AFFECTATION DU RESULTAT



3ème RESOLUTION :

• Approuvez-vous l’affectation du résultat présentée :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3
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3ème RESOLUTION :

• Approuvez-vous l’affectation du résultat présentée :
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OUI

NON

ABSTENTION0.55%

(32) 

8.94%

(522) 

90.52%

(5288) 



Les projets de budget : 
du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020

Monsieur Patrick HANDTSCHOEWERCKER

Commission des Finances.
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Chiffres Clés



Le projet de budget : 
du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020

Le fonctionnement général et dégâts

Application de la réforme

38



BUDGET BUDGET

2019-2020 2019-2020

PRODUITS D'EXPLOITATION CHARGES FINANCIERES

Autres prestations de service 586 500 Dotations f inancières aux amortissements et provisions

Vente de marchandises 45 000 Intérêts et charges assimilées                    14 586

Produits des activités annexes 93 050 Autres

MONTANTS NETS DES PRODUITS D'EXPLOITATION 724 550 Charges nettes sur cessions de valeurs Mob. Plac.

Production stockée TOTAL  des charges financières  (VI) 14 586

Cotisations 2 205 000

Collectes RESULTAT FINANCIER 41 414

Legs et donations      

Subventions d'exploitation 128 000 RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 122 219

Ventes de dons en nature

Autres produits 53 750 PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et amortissements 0 Sur opérations de gestion    106 038

Transferts de charges 63 225 Sur opérations en capital

TOTAL  des produits d'exploitation        (I) 3 174 525 Reprises sur provisions et transferts de charges

CHARGES D'EXPLOITATION TOTAL  des produits exceptionnels   (VII) 106 038

Achats de marchandises 86 179 CHARGES EXCEPTIONNELLES

Variation de stock (marchandises) 5 000 Sur opérations de gestion    101 038

Achats de mat. premières et approvisionnements 225 721 Sur opérations en capital

Variation de stock (mat. premières et autres approv.) Dotations aux amortissements et aux provisions

Autres achats et charges externes                 695 012 TOTAL  des charges exceptionnelles  (VIII) 101 038

Impôts, taxes et versements assimilés 129 205 RESULTAT EXCEPTIONNEL 5 000

Salaires et traitements 953 079

Charges sociales 533 724 Engagements à réaliser sur ress. Affectées  (IX)  

Autres charges de personnel 14 400

Dotations aux amortissements sur immobilisations 162 000 IMPOTS SUR LES BENEFICES     (X)

Dotations aux provisions 15 000

Subventions accordées par l'association 245 000 TOTAL  des produits (I+III+V+VII+IX) 3 336 563

Autres charges 29 400 TOTAL  des charges  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 3 209 344

TOTAL des charges d'exploitation        (II) 3 093 720

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   EXCEDENT OU INSUFFISANCE 127 219

Excédent transféré                                                        (III)

Déficit transféré                                                             (IV)

Résultat des opérations faites en commun(III - IV) 0

RESULTAT D'EXPLOITATION 80 805

PRODUITS FINANCIERS Intitulés

Autres valeurs mobilières, créances  immobilisées  30 000

Autres intérêts et produits assimilés                  26 000

Reprises prov. f inancières, transferts de charges f inanciers

Autres

Produits nets cessions de valeurs mob. de placement

TOTAL  DES PRODUITS FINANCIERS    (V) 56 000



Le projet de budget : 
du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020

Sans réforme
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BUDGET BUDGET

2019-2020 2019-2020

PRODUITS D'EXPLOITATION CHARGES FINANCIERES

Autres prestations de service 586 500 Dotations f inancières aux amortissements et provisions

Vente de marchandises 45 000 Intérêts et charges assimilées                    14 586

Produits des activités annexes 93 050 Autres

MONTANTS NETS DES PRODUITS D'EXPLOITATION 724 550 Charges nettes sur cessions de valeurs Mob. Plac.

Production stockée TOTAL  des charges financières  (VI) 14 586

Cotisations 2 335 500

Collectes RESULTAT FINANCIER 41 414

Legs et donations      

Subventions d'exploitation 158 000 RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 124 219

Ventes de dons en nature

Autres produits 53 750 PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et amortissements 0 Sur opérations de gestion    106 038

Transferts de charges 63 225 Sur opérations en capital

TOTAL  des produits d'exploitation        (I) 3 335 025 Reprises sur provisions et transferts de charges

CHARGES D'EXPLOITATION TOTAL  des produits exceptionnels   (VII) 106 038

Achats de marchandises 86 179 CHARGES EXCEPTIONNELLES

Variation de stock (marchandises) 5 000 Sur opérations de gestion    101 038

Achats de mat. premières et approvisionnements 225 721 Sur opérations en capital

Variation de stock (mat. premières et autres approv.) Dotations aux amortissements et aux provisions

Autres achats et charges externes                 853 512 TOTAL  des charges exceptionnelles  (VIII) 101 038

Impôts, taxes et versements assimilés 129 205 RESULTAT EXCEPTIONNEL 5 000

Salaires et traitements 953 079

Charges sociales 533 724 Engagements à réaliser sur ress. Affectées  (IX)  

Autres charges de personnel 14 400

Dotations aux amortissements sur immobilisations 162 000 IMPOTS SUR LES BENEFICES     (X)

Dotations aux provisions 15 000

Subventions accordées par l'association 245 000 TOTAL  des produits (I+III+V+VII+IX) 3 497 063

Autres charges 29 400 TOTAL  des charges  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 3 367 844

TOTAL des charges d'exploitation        (II) 3 252 220

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   EXCEDENT OU INSUFFISANCE 129 219

Excédent transféré                                                        (III)

Déficit transféré                                                             (IV)

Résultat des opérations faites en commun(III - IV) 0

RESULTAT D'EXPLOITATION 82 805

PRODUITS FINANCIERS Intitulés

Autres valeurs mobilières, créances  immobilisées  30 000

Autres intérêts et produits assimilés                  26 000

Reprises prov. f inancières, transferts de charges f inanciers

Autres

Produits nets cessions de valeurs mob. de placement

TOTAL  DES PRODUITS FINANCIERS    (V) 56 000



Rapport du commissaire aux comptes

Monsieur Didier FLORENT

Commissaire aux comptes.
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4ème RESOLUTION :

• Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 
présentées ci-dessous :

o Prix du timbre fédéral = 85 € 

o Prix du timbre fédéral pour validation temporaire 9 jours = 43 €

o Prix du timbre fédéral pour validation temporaire 3 jours = 22 €

o Abonnement au journal « le Chasseur du Nord » = 7,5 €

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

43
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4ème RESOLUTION :
• Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 

présentées ci-dessous :

o Prix du timbre fédéral = 85 € 

o Prix du timbre fédéral pour validation temporaire 9 jours = 43 €

o Prix du timbre fédéral pour validation temporaire 3 jours = 22 €

o Abonnement au journal « le Chasseur du Nord » = 7,5 €

44

OUI

NON

ABSTENTION0.56%

(31) 

2.22%

(122) 

97.22%

(5345) 



Fixation du montant pour :

Validation  DEPARTEMENTALE  sanglier :      30 €

( 10 € pour une validation temporaire de 3 jours)

45

Toujours obligatoire lors d’une validation départementale 

pour chasser le sanglier.

Diminution de   

20€ 

Avec la réforme du permis national à 200€



Fixation du montant pour :

Validation  DEPARTEMENTALE  sanglier :  50 €

( 17 € pour une validation temporaire de 3 jours)
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Toujours obligatoire lors d’une validation départementale 

pour chasser le sanglier.

Sans la réforme du permis national à 200€



Fixation du montant pour :
Avec Réforme

DISPOSITIF DE MARQUAGE 

Grands cervidés : 50 € 

DISPOSITIF DE MARQUAGE

Chevreuils : 15  €

47

Contribution territoriale forfaitaire dégâts pour les demandeurs de plan de 

chasse : 20 €
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Sans Réforme



5ème RESOLUTION :

• Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 
présentées ci-dessus :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3
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5ème RESOLUTION :

• Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 
présentées ci-dessus :
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OUI

NON

ABSTENTION0.85%

(52) 

20.32%

(1240) 

78.83%

(4810) 



Fixation du barème du contrat 
d’adhésion
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6ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 

présentées ci-dessous:

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

52

Contrat d’Adhésion Territorial :

Taxe hectare : 0,80 €

Affiliation obligatoire : 42,50 €

Option multi-service : 85 €

178



6ème RESOLUTION :
Validez-vous, pour la saison 2019/2020, les propositions tarifaires 

présentées ci-dessous:

53

Contrat d’Adhésion Territorial :

Taxe hectare : 0,80 €

Affiliation obligatoire : 42,50 €

Option multi-service : 85 €

OUI

NON

ABSTENTION1.03%

(58) 

40.50%

(2282) 

58.47%

(3295) 



Fixation du montant de la participation au fonctionnement de la 
Fédération Régionale des  Chasseurs Hauts de France

La participation pour l’exercice 2019-2020

est proposée à  :  2,50 € par chasseur.

7ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous : (Sans Réforme)

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

54
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Fixation du montant de la participation au fonctionnement de la 
Fédération Régionale des  Chasseurs Hauts de France

La participation pour l’exercice 2019-2020

est proposée à  :  2,50 € par chasseur.

7ème RESOLUTION :

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous : (Sans Réforme)
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OUI

NON

ABSTENTION2.04%

(123) 

24.47%

(1476) 

73.49%

(4432) 



Fixation du montant de la participation au fonctionnement de 
l’ISNEA

La participation pour l’exercice 2019-2020

est proposée à  :  1,00 € par chasseur.

8ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous:( inchangée)

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

56

184



Fixation du montant de la participation au fonctionnement de 
l’ISNEA

La participation pour l’exercice 2019-2020

est proposée à  :  1,00 € par chasseur.

8ème RESOLUTION :

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous:( inchangée)

57

OUI

NON

ABSTENTION2.88%

(170) 

15.42%

(909) 

81.70%

(4817) 



Participation à la Fondation Nationale pour la 
Protection des Habitats Français de la Faune 

Sauvage :

0,30 € par chasseur

9ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous (inchangée / 

2018-2019):

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

58
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Participation à la Fondation Nationale pour la 
Protection des Habitats Français de la Faune 

Sauvage :

0,30 € par chasseur

9ème RESOLUTION :

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous (inchangée / 

2018-2019):
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OUI

NON

ABSTENTION4.38%

(252) 

10.30%

(593) 

85.32%

(4913) 



Subventions prévues
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Détail budget 2019/2020

Structures - Aménagements - Gestion - Matériel de piègeage 111 000

Régulation des prédateurs (primes de captures) 60 000

Jeunes chasseurs 30 000

201 000

S U B V E N T I O N S directes aux adhérents en contrats avec l'option multiservices

10ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous :

61
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Détail budget 2019/2020

Structures - Aménagements - Gestion - Matériel de piègeage 111 000

Régulation des prédateurs (primes de captures) 60 000

Jeunes chasseurs 30 000

201 000

S U B V E N T I O N S directes aux adhérents en contrats avec l'option multiservices

10ème RESOLUTION :

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous :
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OUI

NON

ABSTENTION3.02%

(182) 

1.79%

(108) 

95.19%

(5737) 



SUBVENTIONS ACTIONS PARTICULIERES

Association
 BUDGET 

2019/2020

Association Départementale des Chasseurs de Petits Gibiers & Défenses des Chasses 

Traditionnelles
1 500

Association des Déterreurs du NORD 8 500

APANGA 7 000

Union Nationale pour l'Utilisation de Chiens de Rouge 1 500

Association Départementale des Chasseurs de Grands Gibiers 1 500

P.G.R.59 1 000

DIVERSES PROPOSITIONS sur avis du Conseil d'Administration 7 000

TOTAL 28 000

11ème RESOLUTION :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

Validez-vous la proposition présentée ci-dessous :

63
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SUBVENTIONS ACTIONS PARTICULIERES

Association
 BUDGET 

2019/2020

Association Départementale des Chasseurs de Petits Gibiers & Défenses des Chasses 

Traditionnelles
1 500

Association des Déterreurs du NORD 8 500

APANGA 7 000

Union Nationale pour l'Utilisation de Chiens de Rouge 1 500

Association Départementale des Chasseurs de Grands Gibiers 1 500

P.G.R.59 1 000

DIVERSES PROPOSITIONS sur avis du Conseil d'Administration 7 000

TOTAL 28 000

11ème RESOLUTION :
Validez-vous la proposition présentée ci-dessous :

64

OUI

NON

ABSTENTION1.67%

(98) 

15.06%

(882) 

83.27%

(4877) 



Approbation finale du budget 
2019 - 2020
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12ème RESOLUTION :

• Validez-vous les projets de budget pour la période du 1er

Juillet 2019 au 30 Juin 2020 qui viennent de vous être 
présentés :

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3
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12ème RESOLUTION :

• Validez-vous les projets de budget pour la période du 1er

Juillet 2019 au 30 Juin 2020 qui viennent de vous être 
présentés :
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OUI

NON

ABSTENTION1.75%

(103) 

16.43%

(965) 

81.82%

(4805) 
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Propositions de dates d’ouverture et de fermeture 
pour la saison 2019-2020
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Liberté • Égalité • Fraternité  

RÉPUBLICIVE FRANÇAISE 

PRÉFET DU NORD 
Direction départementale 
des territoires et de la mer 
Service eau-environnement 

Arrêté relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse  
dans le département du Nord 

pour la campagne de chasse 2019-2020 

Le préfet de la région Hauts-de-France  
Préfet du Nord  

Officier de la légion d'honneur  
Officier de l'ordre national du mérite 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 

de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais 
Picardie, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord à compter du 4 mai 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 novembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Olivier JACOB, Secrétaire 

général de la préfecture du Nord ; 

Vu les articles L.422-1, L.423-1, L.423-9 et L424-2 du code de l'environnement ; 

Vu les articles R.424-1 à R.424-9 et R.425-1 à R.425-13 du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d'animaux classés nuisibles ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1" août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 mars 2015 approuvant le schéma départemental de gestion cynégétique pour le 

département du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 février 2016 approuvant le plan de gestion cynégétique du lièvre ; 

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Nord en date du ????; 

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le ????; 

Vu la consultation du public du ???? 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer et du Secrétaire général de la préfecture 

du Nord ; 

ARRÊTE 

Article 1 : La période d'ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée pour le département 

du Nord : 

du 15 septembre 2019 à 9 heures au 28 février 2020 à 17 heures 

Article 2 : Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, les heures de chasse de l'ouverture à la 

clôture générale, sont fixées de 9 heures à 17 heures, heures légales. 

 

1 
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Ne sont pas concernées par ces dispositions : 

➢ La chasse à l'approche et à l'affût des grands animaux soumis au plan de chasse ;  
➢ La chasse du sanglier à l'approche et à l'affût ; 

➢ La chasse à courre ; 
➢ La chasse au gibier d'eau en zone maritime ; 
➢ La chasse au gibier d'eau sur les étangs, lacs, fleuves, rivières, canaux, réservoirs et nappes d'eau 

ainsi que dans les marais non asséchés, le tir à une distance maximale de trente mètres de la nappe 
d'eau étant seul autorisé ; 

➢ Lorsqu'elles sont pratiquées à poste fixe, la chasse des oiseaux de passage et la chasse des espèces 
classées nuisibles. 

Article 3 : La chasse par temps de neige est interdite, il est néanmoins fait exception à cette règle : 

➢ Pour la chasse au gibier d'eau en zone de chasse maritime, sur les fleuves, rivières, canaux, 

réservoirs, nappes d'eau, lacs, étangs ainsi que dans les marais non asséchés, le tir à une distance 

maximale de trente mètres de la nappe d'eau étant seul autorisé ; 

➢ Pour la mise en œuvre du plan de chasse légal ; 

➢ Pour la chasse du sanglier, du lapin, du renard, du pigeon ramier et du rat musqué ; 

➢ Pour permettre d'achever une chasse à courre commencée hors temps de neige ; 

➢ Pour la vénerie sous terre du renard et du blaireau ; 

➢ Dans les établissements professionnels de chasse à caractère commercial justifiant d'un numéro 

d'enregistrement. 

Article 4 : Sécurité : 

Le port du gilet ou de la veste fluorescent est obligatoire pour tous les acteurs d'une battue de grand gibier, d'une 

chasse à tir du lapin avec furet ainsi que pour tous les acteurs d'une chasse sur un territoire ouvert au public à 

l'exclusion de la chasse du gibier d'eau sur le domaine public maritime. 

En outre, le port du gilet ou de la veste fluorescent est recommandé pour tous les acteurs d'une chasse à tir en 

battue ou en groupe. 

2 
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ESPECES DE GIBIER DATES CONDITIONS SPECIFIQUES DE CHASSE

Dates d'ouverture Dates de clôture

Le cerf, le chevreuil et le daim sont soumis à plan de chasse dans l'ensemble du département.

Ils ne peuvent être chassés que par les détenteurs d'une autorisation préfectorale individuelle 

et leurs ayants droit.

Le bénéficiaire d'un plan de chasse grand gibier est tenu de renseigner au jour le jour, un carnet de 

prélèvement territorial qui pourra être contrôlé, à tout moment, par les agents assermentés de l'Etat, 

de l'ONCFS, de l'ONF, de la fédération des chasseurs et les lieutenants de louveterie.

Le tir d'été du chevreuil ou du cerf ne peut être pratiqué que par les détenteurs d'une autorisation 

spécifique ou leurs ayants droit.

Le tir d'été est autorisé uniquement à l'approche ou à l'affût.

CERF - CHEVREUIL -

DAIM
15 septembre 2019 29 février 2020

Tir d'été du cerf et daim 1er septembre 2019 14 septembre 2019

Tir d'été du chevreuil
1er juillet 2019

1er juin 2020

14 septembre 2019

30 juin 2020

SANGLIER

1er juillet 2019

1 er juin 2020

14 septembre 2019

30 juin 2020

Chasse uniquement à l'approche ou à l'affût pour les détenteurs d'une autorisation préfectorale, 

individuelle. 

Les demandes individuelles, établies sur le formulaire annexé, seront adressées, accompagnées d'un 

extrait de carte IGN série bleue à l'échelle 1 /25000ème sur lequel figureront les limites du territoire, à la

DDTM du Nord — SEE — 62, Boulevard de Belfort - CS 90007 — 59042 LILLE 

Cedex

' 

Les bénéficiaires devront, avant le 10 octobre 2018, adresser par écrit à la DDTM un compte-rendu détaillé des opérations 

de tir. Le défaut de compte-rendu entraînera le rejet de toute demande l'année

suivante.

15 août 2019 14 septembre 2019
Sur le territoire des communes de BOUVIGNIES, FLINES LEZ RACHES, LALLAING, 

MARCHIENNES, PECQUENCOURT, RIEULAY et VRED

15 septembre 2019 29 février 2020 Pour tout prélèvement de sanglier, le détenteur du droit de chasse est tenu de renseigner au jour le 

jour, un carnet de prélèvement territorial qui pourra être contrôlé, à tout moment, par les agents 

assermentés de l'Etat, de l'ONCFS, de l'ONF, de la fédération des chasseurs et les lieutenants de 

louveterie.

Pour la chasse avec arme à feu du cerf, du daim, et du sanglier, ainsi que du chevreuil en tir d'été, le tir à balle est obligatoire. La chasse à l'arc des grands animaux peut être exercée conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

Pour le tir du chevreuil à plomb, ne pourront être utilisés que des plombs d'un diamètre minimal de 3,25 mm soit d'un numéro inférieur ou égal à 4 dans la série de Paris.

Article 5 : Grand gibier

Par dérogation à l'article 1e` du présent arrêté, les espèces de grand gibier figurant dans le tableau ci-après ne peuvent être chassées que pendant les périodes 

comprises entre les dates et aux conditions spécifiques de chasse suivantes :
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13ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour fixer les dates de chasse du grand

gibier en rapport avec les dates proposées dans les tableaux

précédents.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

170



73

13ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour fixer les dates de chasse du grand

gibier en rapport avec les dates proposées dans les tableaux

précédents.

OUI

NON

ABSTENTION
2.51%

(136) 

1.79%

(97) 

95.69%

(5175) 
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14ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour fixer les dates de chasse de la perdrix grise les 

dimanches 15 et 22 septembre 2019 avec application des dispositions 

spécifiques de modulations entre le 15 septembre et le 27 octobre 2019.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

182
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14ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour fixer les dates de chasse de la perdrix grise les 

dimanches 15 et 22 septembre 2019 avec application des dispositions 

spécifiques de modulations entre le 15 septembre et le 27 octobre 2019.

OUI

NON

ABSTENTION
1.24%

(71) 

7.75%

(444) 

91.01%

(5214) 
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15ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour les périodes et modalités de chasse du Faisan 

Commun telles que définies dans le projet ci-dessus :

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

185



80

15ème RESOLUTION :

Êtes-vous d’accord pour les périodes et modalités de chasse du Faisan 

Commun telles que définies dans le projet ci-dessus :

OUI

NON

ABSTENTION0.56%

(34) 

15.52%

(939) 

83.92%

(5077) 
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16ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, dans son intégralité, le projet d’arrêté d’ouverture et de

clôture de la chasse pour la campagne 2019/2020, qui vous a été

présenté ci-avant et qui sera soumis à la Commission Départementale de

la Chasse et de la Faune Sauvage.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

189
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16ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, dans son intégralité, le projet d’arrêté d’ouverture et de

clôture de la chasse pour la campagne 2019/2020, qui vous a été

présenté ci-avant et qui sera soumis à la Commission Départementale de

la Chasse et de la Faune Sauvage.

OUI

NON

ABSTENTION
1.02%

(60) 

9.39%

(552) 

89.59%

(5266) 



• Présentation et approbation des 
modifications envisagées du Schéma 

Départemental de Gestion Cynégétique
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17ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, dans son intégralité, le projet de modification du

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique qui vous a été présenté

ci-avant et qui sera soumis à la Commission Départementale de la

Chasse et de la Faune Sauvage.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

188
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17ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, dans son intégralité, le projet de modification du

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique qui vous a été présenté

ci-avant et qui sera soumis à la Commission Départementale de la

Chasse et de la Faune Sauvage.

OUI

NON

ABSTENTION15.00%

(857) 

11.08%

(633) 

73.91%

(4222) 
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Validation du renouvellement du Plan 

de Gestion Cynégétique Approuvé 

Lièvre

Le plan de gestion cynégétique lièvre, validé par arrêté préfectoral du 04

Février 2016 a été approuvé pour une durée de trois ans, soit pour les

campagnes de chasse 2016/2017, 2017/2018 et 2018/2019.

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique étant en cours de

modification (règle des 60%), en attente de sa validation et de son

approbation par le préfet du Nord, la Fédération Départementale des

Chasseurs souhaite le renouvellement, pour une année, du PGCA Lièvre.
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18ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, le renouvellement, pour une année, du Plan de

Gestion Cynégétique Approuvé Lièvre

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

186
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18ème RESOLUTION :

Approuvez-vous, le renouvellement, pour une année, du Plan de

Gestion Cynégétique Approuvé Lièvre

OUI

NON

ABSTENTION0.21%

(13) 

5.73%

(348) 

94.06%

(5717) 



Présentation et approbation des nouveaux
statuts de la Fédération Départementale des
Chasseurs du Nord suite à la parution de
l’arrêté du 1er février 2018 portant modèle
de statuts des Fédérations Départementales
des Chasseurs – publié au journal officiel le
10 février 2018, modifiés par l’arrêté
ministériel du 05 juin 2018
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19ème RESOLUTION :

Approuvez-vous les nouveaux statuts de la Fédération Départementale

des Chasseurs du Nord qui viennent de vous être présentés et qui sont

rédigés en conformité de l’arrêté du 1er février 2018 portant modèle de

statuts des Fédérations Départementales des Chasseurs – publié au

journal officiel le 10 février 2018 modifiés par l’arrêté ministériel du 05 juin

2018.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

178
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19ème RESOLUTION :
Approuvez-vous les nouveaux statuts de la Fédération Départementale

des Chasseurs du Nord qui viennent de vous être présentés et qui sont

rédigés en conformité de l’arrêté du 1er février 2018 portant modèle de

statuts des Fédérations Départementales des Chasseurs – publié au

journal officiel le 10 février 2018 modifiés par l’arrêté ministériel du 05 juin

2018.

OUI

NON

ABSTENTION
0.78%

(46) 

18.19%

(1072) 

81.03%

(4775) 



Présentation et approbation des nouveaux 
règlements intérieurs mis en conformités par 

rapport aux nouveaux statuts
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REGLEMENT INTERIEUR STATUTAIRE
DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU NORD
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20ème RESOLUTION :

Approuvez-vous les nouveaux règlements intérieurs de la Fédération

Départementale des Chasseurs du Nord qui viennent de vous être

présentés et qui sont rédigés en conformité des statuts

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

185
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20ème RESOLUTION :

Approuvez-vous les nouveaux règlements intérieurs de la Fédération

Départementale des Chasseurs du Nord qui viennent de vous être

présentés et qui sont rédigés en conformité des statuts

OUI

NON

ABSTENTION9.59%

(575) 

17.85%

(1070) 

72.56%

(4349) 
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Point sur la vente du Château de Chéreng



AG 2014
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Acquisition d’un site pour  y implanter :

- Le centre de formation départemental du permis de chasser

- Le siège de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord
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21ème RESOLUTION :

L’Assemblée Générale valide l’acquisition du site de Saint Amand les

Eaux en vue d’y créer le centre départemental de formation et d’examen

du permis de chasser et d’y implanter le siège de la Fédération

Départementale des Chasseurs du Nord.

OUI = tapez 1         NON = tapez 2      ABSTENTION = tapez 3

! VALIDER VOTRE CHOIX EN APPUYANT SUR LA TOUCHE « SEND »

185
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21ème RESOLUTION :

L’Assemblée Générale valide l’acquisition du site de Saint Amand les

Eaux en vue d’y créer le centre départemental de formation et d’examen

du permis de chasser et d’y implanter le siège de la Fédération

Départementale des Chasseurs du Nord.

OUI

NON

ABSTENTION7.39%

(429) 

18.27%

(1060) 

74.34%

(4314) 



QUESTIONS DIVERSES

Rappel :

Pour qu’une question soit inscrite à l’ordre du jour d’une séance de
l’assemblée générale, elle doit être présentée soit par le conseil
d’administration, soit par au moins 50 adhérents à la FDC59 pour la
saison cynégétique en cours et adressée par écrit et reçue au
secrétariat de la FDC59 vingt jours avant la date prévue pour cette
séance.
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Aucune question, dans les formes prévues par les 

statuts, n’est parvenue au siège de la Fédération 

Départementale des Chasseurs du Nord.



Mot de fin 
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MERCI DE VOTRE PRESENCE 

ET DE VOTRE ATTENTION

CLÔTURE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE

172

« IMPORTANT »

N’OUBLIEZ PAS,

DÈS MAINTENANT, 

DE REMETTRE VOS BOITIERS AUX AGENTS A 

LA SORTIE DE LA SALLE


